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LE VERGER JARDIN / MAISON PRIVE PLACETTE URBAINE
B B'39.85 39.85

40.1840.18 40.20

LA PLACETTE CENTRALE LE BOIS TRAVERSE LA VOIE ZONE 30LA VOIE ZONE 30 LA PLACETTE CENTRALEA A'
0 1 2 3 4 5 m

Arbre locaux croissance lente - 20/25 au 30/35 - Haute tige ou cépée
Ht 2m minimum - MGR - Tuteurage tripode court

Arbre local - Type bouleau - Aulne - Prunus etc... - 18/20 - Haute tige
ou cépée - MGR - Tuteurage oblique

Clôture piquet bois scié non écorcés - grillage à mouton - Ht 1.50

Clôture ganivelle renforcée - Ht 1.50

Clôture ganivelle - Ht 50 à 60 cm

Pavage béton gris

Pavage joint vert

Enrobé

Gazon rustique - parcelles privées - semis + 2 tontes

Prairie rustique - parcelle rétrocession

Haie / massif arbstif - Salix - cornus etc... y compris
couvres sols et paillage

Revêtement minéral type béton

Mobilier - bancs y compris scellement

Pergolas bois - Entrées de la venelle - Ht 3 m

Frange boisé existante debrousaillée

Arbre à abattre / arbres conservés

Arbustes cépées - Type amélanchier canadensis - Ligustrum etc... -
175/200 - Cépée - MGR - Tuteurage oblique

Gazon rustique - parcelle rétrocession

Plantations

Serrureries & mobilier

Surfaces minérales
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39.85 39.85 40.18 40.18

40.20
Pente 4.3%
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Jardin de la
crèche

Aire de
présentation
des poubelles

Jardin : 35 m²

Jardin rue : 10 m²

001

N

2.5 m
ECHELLE :   1 / 50

2 m1.5 m1 m0.5 m

N

NOTA : Des modifications sont susceptibles d ’être apportées à ce plan, en  fonction des nécessités techniques de la réalisation, tant en ce qui concerne les dimensions libres que l ’équipement. 
Les surfaces indiquées sont approximatives.
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